
	  
	  

Source	  :	  Dernières	  Nouvelles	  d’Alsace,	  édition	  de	  Haguenau,	  n°46852,	  02.01.2013,	  p.37	  

HAGUENAU WISSEMBOURG Q SAMEDI 2 FÉVRIER 2013

LHW 01

INDISCRÉTIONS
ALSACE DU NORD
Le député Reiss appelle à manifester
contre le mariage pour tous
Dans un communiqué, Frédéric Reiss, député UMP de la huitième
circonscription du Bas-Rhin (qui englobe les cinq cantons de l’ar-
rondissement de Wissembourg, le canton de Niederbronn-les-Bains
et la majeure partie de celui de Bischwiller) appelle à manifester
contre le mariage pour tous :
« Ce samedi 2 février, alors même que le projet de loi ouvrant le
mariage aux couples de personnes de même sexe sera en discus-
sion à l’Assemblée nationale, des rassemblements sont prévus dans
toutes les villes-préfectures des départements [dont Strasbourg]
pour relayer la voix du million de manifestants du 13 janvier oppo-
sés à ce texte. L’Entente parlementaire pour la famille [dont fait
partie Frédéric Reiss] soutient avec force ces rassemblements et
encourage tous les citoyens à y participer. Les députés de l’Entente
qui débattront du texte dans l’hémicycle manifesteront leur sou-
tien au rassemblement prévu devant l’Assemblée. »

Q ON EN PARLE P

HAGUENAU Au lycée André-Siegfried

La réalité virtuelle permet
d’apprendre les langues

COMMENT COMPLÉTER L’OFFRE
des manuels scolaires pour un
apprentissage plus actif des
langues ? Voici quelques ques-
tions posées par le projet Inter-
reg Eveil-3D, qui introduit la
réalité virtuelle en classe de
langue. Le projet vient d’entrer
en action au lycée des métiers
André-Siegfried de Haguenau.
Les 15 et 22 janvier, le lycée a
accueilli l’équipe du projet et
son laboratoire de réalité vir-
tuelle. Soixante élèves de secon-
de professionnelle se sont prê-
tés au jeu de la réalité virtuelle,
plongés dans un espace de ven-
te créé par ordinateur qu’ils
avaient à aménager d’après des
indications en allemand.

Visiocasque, téléviseur
3D et manette
Au-delà du simple ordinateur,
la réalité virtuelle utilisait pour
cette expérience la 3D et la re-
connaissance des gestes pour
immerger les élèves dans le scé-
nario. D’après les chercheurs,
l’immersion visuelle et l’inte-
raction gestuelle dans l’envi-
ronnement virtuel pourraient
faciliter l’apprentissage d’une
langue étrangère.

C’est avec enthousiasme et une
légère appréhension que les élè-
ves ont abordé l’expérience. La
prise en main du dispositif fut
rapide : visiocasque, téléviseur
3D et manette. Débutant parfois
l’expérience avec un commen-
taire comme « mais je ne peux

pas, je suis nul en allemand »,
les élèves se sont très vite pris
au jeu et ont parfois oublié
qu’ils étaient au lycée, en train
de réaliser un exercice en lan-
gue étrangère.
Pour les élèves, cette séance
d’initiation fut à la fois l’occa-

sion de découvrir une nouvelle
technologie et de s’entraîner à
suivre les consignes d’un tuteur
en allemand. Ceci servira à ceux
qui choisiront un stage en Alle-
magne.
Le nombre d’élèves participant,
la localisation dans un établis-
sement scolaire et l’étude des
compétences en langue font de
cette expérimentation une pre-
mière concernant les applica-
tions des technologies de réalité
virtuelle. Résultat d’un parte-
nariat entre les universités de
Strasbourg, Karlsruhe et Lan-
dau, les entreprises HOLO3 et
Almédia et piloté par l’École su-
périeure de pédagogie de
Karlsruhe, le projet Eveil-3D dé-
veloppe l’utilisation de la réali-
té virtuelle pour l’apprentissa-
ge, dans la région du Rhin
supérieur.
Pour le projet, l’expérimenta-
tion au lycée Siegfried constitue
un préalable à la réalisation jus-
qu’en 2014 d’une séquence de
jeu sérieux immersif pour l’ap-
prentissage de l’allemand et du
français langue étrangère. Il
mettra les élèves en scène dans
la cathédrale de Strasbourg,
voyageant dans le temps pour
sauver un personnage. R
Q Le projet Eveil-3D est cofinancé
par l’Union européenne via le fonds
européen de développement
régional.
@ www.eveil-3d.eu

Les élèves se sont lancés avec enthousiasme… et un peu
d’appréhension. DOCUMENT REMIS

La réalité virtuelle peut-elle
aider à apprendre l’alle-
mand ? L’expérience est en
cours au lycée André-Sieg-
fried de Haguenau.

TRIBUNAL DE POLICE DE HAGUENAU
Chronique de la violence ordinaire

Les trois victimes se présentent
à la barre. Trois retraités venus
décrire les dégradations qu’ont
subies leurs plantations à Win-
tershouse. L’auteur présumé a
également répondu à la convo-
cation du tribunal de police de
Haguenau. Il faut dire qu’il est
détenu à la prison de l’Elsau
pour une autre affaire. C’est
donc menotté et encadré par
deux gendarmes que le jeune
homme fait son apparition dans
la salle d’audience. Le juge
Fabrice Mazille en profite pour
rappeler plusieurs condamna-
tions qui figurent à son casier
judiciaire, dont des faits de
violence et de vol. Ce dernier
n’a que peu d’explications à
fournir sur ses actes. L’énerve-
ment semble être l’élément
déclencheur : « Je préfère casser
un truc plutôt que m’acharner
sur quelqu’un », précise le
jeune homme de 21 ans qui
était accompagné de deux
mineurs lors la commission des
infractions. « Ces faits sont
simples mais désagréables »,
estime le procureur de la Répu-
blique Morgane Robitaillie.
Pour elle, c’est la « stupidité »
qui est à l’origine de cette affai-
re. Elle requiert 80 heures de
travaux d’intérêt général au
profit de la collectivité à effec-
tuer à la sortie de sa détention.
Le prévenu n’est pas contre. Le
tribunal non plus : allant au-de-
là des réquisitions, le juge
Mazille inflige 100 heures de
TIG à effectuer dans un délai de
18 mois. Le jeune homme devra
également payer aux trois
parties civiles un total de
600 euros de dommages et
intérêts.

Au bénéfice du doute
C’est encore un jeune homme
qui se présente à la barre du
tribunal de police de Haguenau
dans cette seconde affaire. Ce
dernier est poursuivi pour des
violences et des dégradations
volontaires commises à Gries.
Ce soir-là, constatant que sa
boîte aux lettres vient d’être
endommagée et voyant s’enfuir
un groupe de jeunes, la victime
enfourche son vélo et part à
leur poursuite. L’homme rattra-
pe les trois fuyards et l’un d’eux
lui assène des coups. Consé-
quence : son arcade sourcilière
saigne et ses lunettes sont
brisées. Les jeunes parviennent
à prendre la fuite… Lorsque les
enquêteurs lui soumettront des
photos de suspects, il ne recon-
naîtra pas son agresseur. Mais
une connaissance lui signale un
profil Facebook d’un jeune de la
commune où une photo le
montre portant une casquette et

d’épaisses lunettes de soleil…
Comme celui qui l’a frappé.
Devant les enquêteurs, le titu-
laire du compte du réseau
social nie être l’auteur des faits.
Il campe résolument sur sa
position devant le tribunal. Le
prévenu croit savoir que la
victime « n’aime pas les jeu-
nes ». Il produit des attesta-
tions d’un ami et de sa petite
amie indiquant qu’il ne pouvait
pas être présent à Gries ce
soir-là. Questionné par le Minis-
tère public, l’homme affirme
quant à lui identifier « formel-
lement » son agresseur. Bref,
deux versions s’opposent. Le
procureur de la République
Morgane Robitaillie n’accorde
aucun crédit aux témoignages
écrits qui disculpent le préve-
nu. Elle demande au tribunal
d’entrer en voie de condamna-
tion.
« On nous présente l’affaire
avec d’un côté la pauvre victime
et de l’autre le méchant jeune :
c’est trop facile ! », s’offusque
l’avocate de la défense Me
Krieger-Junger qui souligne les
« hésitations de la victime » et
critique une « enquête peu
approfondie » uniquement
basée sur des déclarations. « Il
n’y a rien dans ce dossier et
mon client a toujours dit que ce
n’était pas lui », ajoute l’avoca-
te. Une plaidoirie qui porte ses
fruits : au bénéfice du doute, le
juge Mazille prononce la relaxe
du prévenu.

Dos à dos
Les jeunes n’ont pas le monopo-
le de la violence comme en
témoigne cette troisième affai-
re. L’un des deux hommes a la
cinquantaine tandis que l’autre
est un sexagénaire. Les deux
sont à la fois prévenus et victi-
mes. L’un et l’autre en sont
venus aux mains dans la rue.
La raison de cette altercation
entre deux hommes qui affir-
ment ne pas se connaître reste-
ra obscure malgré les questions
insistantes du juge Mazille. Un
vieux différend les opposent-
ils ? Ou est-ce une insulte qui a
mis le feu aux poudres ? On
n’en saura rien. L’un des deux a
quand même perdu deux dents
dans cette sombre histoire. Le
procureur de la République
Morgane Robitaillie renvoie les
deux dos à dos en requérant
une peine d’amende pour cha-
cun. Me Berger, l’avocat du
quinquagénaire, évoque quant
à elle la légitime défense. « Les
coups portés par mon client
étaient proportionnels à l’atta-
que et nécessaires », dit-elle.
Le tribunal choisit de ne pas
choisir entre les deux versions.
Déclarés coupables, les préve-
nus devront chacun s’acquitter
d’une amende de 300 euros. Le
quinquagénaire obtient toute-
fois 300 euros de dommage et
intérêts sans compter 250 euros
au titre de ses frais d’avocat.

JEAN-MARC JANKOWSKI

JUSTICE

Le tribunal de police a exa-
miné plusieurs affaires de
violences lors de sa dernière
audience, prononçant une
relaxe et plusieurs condam-
nations.
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